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Coefficient
ancien nouveau

Ferro-silicium contenant au
moins 20 p. 100 et moins
de 90 p. 100 de silicium.. (5) 4

0208 Acétate de plomb (5) 4.1

ex 300 Noir minéral provenant de
la calcination de schistes,
tourbes et lignites (3.8) 3.4

ex 310 Oxyde de fer micacé (5.4) Néant
319 ter Dextrine et autres produits

dérivés des fécules, des
amidons ou d'autres
amylacées non dénommées (5.8) 5

348 Glaces ayant de superficie :

Moins d'un demi-mètre
carré (2.5) 2.2

Un demi-mètre carré
inclusivement à un mètre
carré exclusivement — (3.5) 2.9

Un mètre carré ou plus. (5.8) 3

348 bis Les mêmes, biseautées,)
gravées, taillées ou dé-J Mernes coeffi-
coupées cients fine ci-

348 fer Les mêmes, armées i fees®^ Sel°n

346 quater Les mêmes, opaques J

406 bis j Fmbannerie façonnée ou
j collée (4) 3.6

ex 604 Petites flûtes, flageolets et
musettes à plusieurs clés
ou avec système à
anneaux (5.4) 3.4

Clairons et trompettes
d'ordonnance (4.2) 4.1

Cymbales (2.9) 1.3
ex 605 Anches de clarinette et de

saxophone (4.3) _4.2
Anches de hautbois, de cor

anglais, de basson et de
sarrussophone (3.5) 3

(Décret du 30 décembre 1922).

ex 198 Huiles de vaseline dites
Water-White (3) 9

(Décret du 30 décembre 1922).

ex 405 bis Bandes pour pansements
écrues (5) 4.5

/fiq t )Velours fabriqués avec des
ex ruy ei fj|S écrus, glacés, merce-ex 410 S risés (4.5) 5

ex 411 Tissus de coton pur, unis,
croisés et coutils : fabriqués

avec des fils écrus,
glacés, mercerisés (5) 4.5

ex 411 Tissus de coton pur, bril-
lantés ou façonnés :

fabriqués avec des fils
écrus, glacés, mercerisés. (5) 4.5

ex 412 Ecrus (5) 4.5
Ecrus mercerisés (5) 4.5

(Décret du 30 décembre 1922).

ex 141 Coton cardé en feuilles
gommées ou non et coton
hydrophile, même imprégné

ou pharmaceutique.. (1.5) 3.3

Coefficient
ancien nouveau

ex 459 Tissus de soie serrés, fou¬
lards et tous autres tissus
non dénommés aux
alinéas 1, 2, 3, 4 et 5 :

Ecrus (3.5) 3.5

En couleur autre que le
noir (3.5) 3.51

Noirs (3.5) 3.51

(Décret du 30 décembre 1922).

fi) A l'exception des toiles isolantes pour l'électricite, en soie huilée,
a l'égard desquelles le coefficient est fixé à 23.

(Décret du 30 décembre IQ2 2)

Est rapporté le décret du 29 mars 1922
exonérant du coefficient de majoration des droits
de douane afférents au n° 350 du tarif les
bobines en verre pour fabriques de soie
artificielle.

Les dispositions du décret du 7 octobre 1921

exceptant du relèvement des droits du tarif
général institués par le décret du 28 mars 1921
et exonérant des coefficients de majoration les
aciers en barres (n° 207 du tarif) destinés à la
fabrication des ressorts cesseront d'avoir leur
effet à partir du lor juillet 1923.

(Décret du 30 décembre 1922.)

OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOI
Le Secrétariat-Général de la Chambre de

Commerce Suisse en France a reçu, ces derniers temps,
diverses offres de service pour les emplois suivants :

Directeurs d'usines, ingénieurs-mécaniciens,
ingénieurs - électriciens chimistes, secrétaires-
juristes, chefs de bureau, employés intéressés, etc.

On demande des agents de publicité bien au
courant de la partie pour la recherche d'annonces.
Conditions très avantageuses.

S'adresser à M. A. Reymond, 3o, boulevard Saint-
Michel, Paris.

Pour le Comité de Direction :
Le Président : Ferdinand DOBLER.

ED. DUBOIS. IMP. 37, RUE SIMART, PARIS
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